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Le Ministre de l'agriculture et de la pêche
à

Mesdames et Messieurs les Préfets

Objet : Procédure d’aide de l’Office National Interprofessionnel de l’Elevage et de ses Productions
(Office de l’Elevage) relative à la mise en œuvre de dispositions complémentaires de celles arrêtées
par la circulaire DGPEI/SDEPA/C2007-4027 du 18 avril 2007 et permettant la prise en compte des
pertes des entreprises exportatrices d’animaux vivants dans le cadre de la crise de la fièvre catarrhale
en 2006-2007.

Résumé : La présente note de service précise les modalités de mise en oeuvre d’une aide de l’Office
de l’Elevage, la participation des DRAF étant nécessaire à la réalisation de certaines des actions.

Base réglementaire : Règlement (CE) N° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 relatif
aux aides de minimis.

Mots-clés : Office de l'Elevage, filières bovine et ovine, fièvre catarrhale ovine, de minimis, perte de
chiffre d’affaires

Destinataires
Pour exécution :
Mmes et MM. les préfets de région
Mmes et MM. les directeurs régionaux de
l’agriculture et de la forêt

Pour information :
Mmes et MM. les préfets de département
Mmes et MM. les DDAF
M. le directeur de l’Office de l’Elevage



Afin de soutenir les opérateurs commerciaux face aux conséquences de la crise de la fièvre catarrhale
ovine en 2006, une aide avait été mise en œuvre courant 2007. Quelques cas d'entreprises réalisant une
partie de leur activité à l'export n'avaient pu être pris en compte correctement. L'objet de la présente
modification est d'apporter une aide à ces entreprises.

Vous trouverez en annexe la décision du directeur de l’Office de l’Elevage définissant le dispositif mis en
œuvre.

La participation des DRAF est requise pour les actions suivantes :

1- diffuser l’information auprès des opérateurs concernés. Un pré recensement indique que le nombre
d'entreprises éligibles est restreint. La communication à faire est donc limitée.

2- assister l’Office en cas de besoin pour établir le lien avec les opérateurs ou fournir quelques
compléments d’information sur leur situation, sur la base des informations disponibles à la DRAF
(notamment pour établir la liste des aides de minimis perçues). Les dossiers sont déposés
directement auprès de l'Office. Les agents de la DRAF ne sont pas appelés à réaliser les contrôles
en lieu et place des agents de l’Office.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informé de toute difficulté dans la mise en œuvre de ce
dispositif.

Le ministre de l'agriculture
et de la pêche

Michel BARNIER

En annexe : décision du directeur de l'Office de l'Elevage en date du 31 janvier 2008
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